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Initiatives ministérielles

Je vois mal ce que cette question a à voir avec le projet de loi à
l'étude. Le gouvernement a dit clairement que le lobbying est au
nombre de ses priorités et qu'il étudiera effectivement certaines
questions concernant les activités des lobbyistes au Canada.

Il n'y a toutefois pas de lien direct entre ce projet de loi et les
activités des lobbyistes. Ce projet de loi traite des accords légaux
et de ce que nous pouvons faire à partir de maintenant pour
garantir que l'avenir de l'aéroport Pearson soit planifié comme il
se doit.

L'amendement me semble tout à fait injustifié. Je ne le com-
prends pas. L'aéroport Pearson demeurera le principal aéroport
du Canada. Je suis heureux d'avoir pu me prononcer aujourd'hui
en faveur du projet de loi C-22.

[Français]

M. Ghislain Lebel (Chambly): J'écoutais avec beaucoup
d'attention les propos de mon collègue qui vient immédiatement
de s'asseoir.

Tout au long de ses propos, il parle d'annulation: annulation de
contrats, annulation d'ententes. J'ai de la difficulté à m'expli-
quer que le projet de loi C-22 sous étude soit effectivement un
projet de loi d'annulation, parce qu'en droit, au Québec comme
partout ailleurs au Canada j'imagine, les choses nulles ne produi-
sent nul effet. Ab initio, lorsque quelque chose est nul, c'est nul,
ça ne fait pas de petits, une chose nulle.

Par contre, dans le projet de loi C-22, on dit que les ententes
sont nulles et que tout cela est nul, mais par contre, on veut
donner un caractère de vivacité à la nullité, je pense bien.

On arrive avec l'article 10 et on dédommage les petits amis du
régime qui* pourraient avoir gravité autour de tout ce pot-là.
C'est ma première question.
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Le député qui a pris la parole précédemment dit ne pas com-
prendre grand-chose dans l'intervention du Bloc québécois qui
intervient dans le domaine des lobbyistes par le biais du projet de
loi déposé. J'ai comme l'impression, depuis ce matin, que les
libéraux comprennent ce qu'ils veulent bien comprendre et pré-
fèrent ignorer ce qui ne fait pas leur affaire. Il y a eu de la
gravitation là-dedans, et ce n'est pas nous qui le disons, c'est le
rapport Nixon. Il y a eu des choses tout à fait inhabituelles dans
ce dossier de la part de certains amis des gouvernements, tant
celui-ci que le précédent.

Je pense que ce n'est pas la future loi sur le lobby qui contre-
carrera les agissements de l'automne dernier. La nouvelle loi sur
les lobbys,si Dieu veut un jour que le premier ministre la dépose,
réglementera, je l'espère, les activités des lobbyistes dans le
futur. Pour ce qui est du passé, je m'étonne de l'attitude actuelle
des libéraux qui disent: «On annule tout ça, on veut se dépêcher,

on ne veut pas faire de mal à personne, on ne veut pas ternir de
réputation.» Je trouve scandaleux des propos comme ceux-là
face à un projet comme celui-ci sur l'aéroport de Toronto, où à
peu près tout le patrimoine canadien aurait été englouti au béné-
fice de certaines personnes, si on les avait laissé faire. C'est tout
ce que j'avais à dire à cet égard. Je demande donc au député, s'il
peut me répondre: S'agit-il d'une annulation ou d'une recon-
naissance juridique d'un contrat valablement signé et s'apprête-
t-on à dédommager ses principaux acteurs?

[Traduction]

M. Szabo: Madame la Présidente, je comprends parfaitement
la préoccupation du député et ses questions.

Il a soulevé deux points. Il a d'abord invoqué la question
relative aux lobbyistes, puis il a commenté mes propos au sujet
de l'amendement proposé par son chef.

En ce qui concerne les lobbyistes, il s'agit d'une question
importante qu'il faut résoudre. Le gouvernement s'est engagé à
se pencher sur cette question des lobbyistes et à l'examiner à
fond. A mon avis, il y aurait peut-être lieu de créer une commis-
sion d'enquête afin de savoir ce qui s'est passé et le pourquoi,
que ce soit dans l'affaire de l'aéroport Pearson ou ailleurs,
histoire de mettre les pendules à l'heure.

Uamendement proposé par le chef du Bloc québécois vise
essentiellement à empêcher l'adoption de cette mesure législati-
ve. Le député n'a pas posé la vraie question qui est de savoir s'il y
a lieu d'aller de l'avant avec cette loi. Si elle est adoptée, cela ne
veut pas dire que nous ne pourrons pas aborder, entre autres, la
question relative à l'enregistrement des groupes de pression.

Le député s'interroge sur la nature du projet de loi, se demande
s'il y a entente et cherche à savoir quelles sont nos intentions. Or,
le gouvernement s'est demandé si cette mesure législative s'im-
posait. Il a fondé sa décision sur l'avis de ses meilleurs experts en
droit qui ont estimé qu'il était nécessaire de présenter cette
mesure législative d'abord et avant tout pour rompre les enten-
tes, pour les déclarer nulles et-je poursuis la lecture au profit
des députés-non exécutoires. Il semble qu'elles ne soient pas
devenues exécutoires et qu'elles soient nulles, ce qui met le
gouvernement à l'abri de certaines poursuites.

Donc, il faut une loi, et nous avons présenté ce projet de loi
pour que le gouvernement du Canada puisse enfin régler cette
affaire.

[Français]

M. Ghislain Lebel (Chambly): Madame la Présidente, le
projet de loi faisant l'objet de la présente lecture s'impose,
compte tenu du contexte prévalant lors de la signature de certains
accords portant sur le réaménagement et l'exploitation des aéro-
gares 1 et 2 de l'Aéroport international de Toronto. Les conclu-
sions du rapport Nixon, rapport commandé par le premier minis-
tre, sont éloquentes.
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